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santé la Pomarède  en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR en HTP et pour la mention PAP en HC

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-059 - Décision ARS OC n°2019-2924 suite à la demande de la maison de santé la Pomarède  en vu
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-061

Décision ARS OC n°2019-2926 suite à la demande du CH de Pont

Saint Esprit en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR

en HTP 
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER
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Décision ARS OC n°2019-2927suite à la demande de la clinique des

oliviers en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR pour

la mention PAP en HC
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-064

Décision ARS OC n°2019-2929 suite à la demande du centre

l'Egrégore en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en

HTP et pour la mention PAP en HC et HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-065

Décision ARS OC n°2019-2930suite à la demande de la clinique le

MARQUISAT en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR mention PAP en HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-066

Décision ARS OC n°2019-2932 suite à la demande de la clinique

Sainte Orens en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR

en HTP et pour la mention PAP en en HC et HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-067

Décision ARS OC n°2019-2933 suite à la demande du CHU de

Toulouse en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en

HTP et pour la mention affection locomoteur en HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-070

Décision ARS OC n°2019-2934 suite à la demande du CHU de

Toulouse en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en

HTP et pour la mention PAP en HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-068

Décision ARS OC n°2019-2935 suite à la demande de la clinique

Korian Val des Cygnes en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer

l'activité de SSR pour la mention affections onco hématologiques en

HC

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-068 - Décision ARS OC n°2019-2935 suite à la demande de la clinique Korian Val des Cygnes en vu
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-071

Décision ARS OC n°2019-2936 suite à la demande de Parm

Occitanie en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de SSR en

HTP et pour les mentions affections locomoteur en HTP et affections

du système nerveux en HTP

ARS OCCITANIE MONTPELLIER - R76-2019-10-30-071 - Décision ARS OC n°2019-2936 suite à la demande de Parm Occitanie en vue d'obtenir
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-072

Décision ARS OC n°2019-2937 suite à la demande de la SC Capio

clinique des Cèdres en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité

de SSR en HTP 
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souffle la Vallonie en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR en HTP et pour la mention affections respiratoires en HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-010

Décision ARS OC n°2019-2956 suite à la demande du CSSR le

PECH du soleil en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR en HTP et pour la mention PAP en HTP
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ARS OCCITANIE MONTPELLIER

R76-2019-10-30-011

Décision ARS OC n°2019-2957 suite à la demande de l'Union

mutualiste Propara en vu d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de

SSR pour la mention PAP en HTP
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